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DOUZIEME SESSION 
6-14 mai 1992 
Yaoundé, Cameroun 
 
 
 DECISION 3(XII) 
 
 CRITERES ET MESURE DE L'AMENAGEMENT DURABLE 
 DES FORETS TROPICALES 
 
 
 Le Conseil international des bois tropicaux, 
 
 Rappelant sa Décision 6(XI) reconnaissant l'intérêt de définir des critères de mesure de 
l'aménagement durable des forêts tropicales; 
 
 Notant que le Directeur exécutif a publié et diffusé la définition, les critères et les exemples 
d'indicateurs de l'aménagement durable adoptés dans cette Décision, sous la forme d'une publication 
Série OIBT: Politique forestière n3, comme prescrit dans la Décision 6(XI); 
 
 Notant d'autre part les points de vue exprimés par certaines délégations de producteurs et de 
consommateurs lors de la Douzième session du Conseil, que ces critères gagneraient en utilité si le texte 
en était affiné à la lumière de l'expérience pratique et de l'application sur le terrain; 
 
 Décide : 
 
 1.d'adopter la définition et les critères de l'aménagement forestier durable contenus dans la 

publication mentionnée ci-dessus et dans le texte de l'annexe de la Décision 6(XI) comme 
base de test et de démonstration de l'aménagement durable des forêts tropicales; 

 
 2.de prier le Directeur exécutif de diffuser aussi largement que possible la publication Série OIBT: 

Politique forestière n3; 
 
 3.d'inviter les pays membres à encourager, au niveau national et à celui de l'unité d'aménagement, 

l'application sur le terrain des critères, et d'échanger leur expérience en la matière avec 
les autres membres de l'OIBT lors de la Treizième session du Conseil; 

 
 4.de prier le Directeur exécutif de rapporter en 1995 les résultats obtenus sur les points ci-dessus, 

et d'élaborer des suggestions en vue d'une meilleure adaptation des critères et indicateurs, 
avec si nécessaire l'assistance d'un ou plusieurs consultants internationaux, et dans la 
mesure des fonds ddisponibles; 

 
 5.d'inviter les pays membres consommateurs à apporter un financement pour les activités 

mentionnées ci-dessus, et en particulier la mise en place de zones pilotes de test et de 
démonstration de l'aménagement rationnel des forêts tropicales. 

 
 
 
 ------------------ 
 


